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Iî décm du 3 janv"'r 1946 pOrtant réorgamsationlire: ......... _--- ......_- .................................... ,..........." 
 adutJDlstrati... du Territoire du Togo et .;ré.tion d'-.abléea 
Ingénieur en chef 1 1" classe 1 1.e A 

...~ ......... ~ •••• ~~ ... """ •••••••• * .... "~""~"' •• """ ."Ho> ..... u ......... H 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

X•••I••••••• 

'ARRETE Nt> 355-50;E. dJl 2 mai 1950. 
Iz GOUVERNEUR DES COLoM!es, 
CHevAlleR DE LA LâJION O'HONNEUR., 


-COMPAONON OE LA I.IBt1!ATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décrt't du 23 mars 1921 détennlll8nt 1 .. attrlbutioas 
et lCs poUVOIrs du Com!lllSSaire de la Républtque au Togo; 

DUIGNATION DES FONCTIONNAIRES 
TRAITEMENT 

MOYENBÉNÉPICIAIRES 

repr6lenta_; 

Vu l'arrêté J1> 13249/P. du 16 février 1949 fixanl le 
mode de ealwl du taux d<e !Jeu"" ...ppl6men1a1.... d_ 
l'Enseignement SOcondaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tab~au annexé à l'arr~é 

tP 132-49fP. du 16 février 1949, est modifié oomme 
suit: ' 

Taux des heures supplétneltaires à dater du 24 
ocrobre 1949 (compte tenu des nouVi!aux traitements). 

1 NOMBR.B O'HBURES DUES PAR SEMAINE 

""""l----ï"----;-"',------;-- 
14 1 15 1 16 ,. 1 

20 

P'OfesSi!!llfs agrégés.

Cadre supérieur ..• 
Cadre 110nnal • . • • 

PrtI/eS$8IVslicent:lés ou certifiés: 

Cadre supérreur .•• . 
• Cadre nonnal • • • • • 

C1t(]Fges d'ef/8eignement: 

Cadre supérieur . . · · Cadre nonnal . . • · .. 
Adjoints d'enseignement. · . . · PrOfesswrs adjoints d répétiteurs 
bacheliers . . . • .· 

Instituteurs prwClp8UX . · Instituteurs . . . . . . .· 


847.347,23 
642.021,80 

618.955,13 
520.394,80 

508.286,20 
487.584,40 
468.186,26 

390.470,80 
499.021,80 
376.368,70 

ART. 2. - Le présent allété, qui prend effet pour 
CIOmptu du 24 octobre 19.w, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mai 1950. 
J. H. CâxLE. 

(Approuvé par D.M. nP 34404 Pel/BE tW 19 juin 
1950.' 

AR.RETE Nt> 471-50;E dJl 19Iuin·195O. 
LI! GOVVERNEUR Dl!S COLl:>NlI!S, 

01'n:II:II DB LA UOION 1i_1!IlIt, 


COMMISSAI~E DI! LA RtPullUQUI! AU Toao p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détennlll8nt lei attn"butiolls 
et lOs pouVOIrs du Comm.lsuire de la RépublJque au Togo; 

Vu le décm "(lu 3 janVIer 194(6 POrtant réorgan/!lation 
cmlDlStratroe du Terntoll'e du TOi<>' et création d'-.abléea 
repr6;lenta~ ; 

Vu l'arrêté J1> 35/E. du lB janvIer 1935 orgu.isant J'En
~I au Togo; 

Yu l'ar~ "" 656jE. du 12 juin 1050 instituant la DI.... 
1Ion de l'Enseigne,,""1 au TogO sous tulelle française; 

45.394 
34.394 

• 

1 

42.367 39.719 
32.101 30.095 

30.948 
26.020 

29.014 
24.394 

23.826 
22.856 
22.259 

, 

i 

1 

1 

25.700 
19.51521.683 

19.06121.179 
18.28520.316 

19.786 17.807 

14.64316.270 
18.71320.793 
14.11415.682 

....~ 

\1'11 la lettre If> 300Ô du 'ri mai 1950 du Mhtktre tte l'EdQ. 
cation Nationale; 

SUr la PlIOposltioU de l'IlI8pecteur d'Académie, Dirt"deur 
de l'EDsdgl_nl; _ 

ARRETE: 
ARTICLI! PREMIER. - Il est institué au Togo deux 

sessions d'examen du Brevet d'Etudes du premier 
Cyck!du second degré qui Son\ ouvertes, chaque année 
au Chef-ijeu du Territoire, à une date fixée par arr~é 
du Commissaire de la République. 

Ne sont admis à la deuxi,ème session que les candi. 
dats qui ont obtenu à la premi,ère au moins le tiers 
du maximum des points pour l'ensemble des épreuves 
écrites, et ceux qui n'ont pu se présenter pour un cas 
de force majeure laissé à l'appréciation du Directeur 
de l'Enseignement. 

A~T. 2. - Les candidats doivent avoir quinze ans au 
moins au 1., octobre de l'année de l'examen. Toutefois 
des dispenses d'âge n'excédant f,a5un an peuvent -être 
acœrdées par le Directeur (je 1 Enseignement • 

• 
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ART. 3. - Tout candidat doit se faire inscrire au 
Jn()ÎlIs un mois avant la date fixée pour l'examen à 
la Direction de l'Enseignement. Il doit fournir à cet 
effet : 

10 - Une demande d'inscription établie sur papier 
timbré à 50 francs ; 
~ - Un extrait· de son acte de naissance ou ioute 

autre pièce en tenant lieu. . 
3'> - Une déclaration indiquant les options chOisies. 
4n - II doit Y f' indre son livret scolaire ou une 

attestation que ledi candidat a terminé le Cycle des 
études secondaires du premier degré, ou qu'il possède 
une instruction généra~ de niveau équivalent. 

ART. 4. - Les sujets des épreuves écrites sont choi
sis par le Directeur de l'Enseignement. 

ART. 5. - Les compositions doivent porter, en tête 
et sous ~Ii fermé, les noms et prénoms des candidats. 
Ce pU n est ouvert qu'après l'achèvement de la correc
tion des oopies et l"inscription des notes données pour 
chaame d'elles. 

A l'OUverture de la seSsion, le Président fait l'appel 
des candidats inscrits; les présents si~ent une feuille 
d'émargement. 

L'examen oral est public. 

ART. 6. - Les Commissions sont n<mlmées par déci
siOn du CommissaIre de la République sur proposition 
du. DIrecteur de l'Enseignement. 

Elles liOtlt présidées par le Directeur de l'Enseigne. 
ment et comprennent: 

Des Directa.trs d'école normale 
Des Inspecteurs de l'Enseignement Primaire ; 
Des Directeurs des cours complémentaires ; 
Des Professeurs licenciés ou certifiés ; 
Des Insti1uteurs pourvus du Brevet Supérieur ou du 

Baccalauréat; . . 
Le nombre des membreS d'une commission ne peut 

être inférieur à 8 dont un membre de l'Enseignement 
privé au moins pourvu du Brevet Supérieur Ou du Bac
calauréat. 

Lorsque le nombre total des candidats inscrits exige 
la funnation de plusieurs JUrys, chacun de ces Jurys 
est oompoSé d'au moins 8 membres, dont un membre 
de l'Enseignement privé comme Il est dit ci-dessus. 

ChllC!l1le des épreuves est obligatoirement corrigée 
par deux examinateurs au moins. Les délibérations 
sont prises à la majotité de suffrages. En cas de par
tage, la voix du président est prépondérante. 

ART. 7. - L'examen du brevet d'études du premier 
Cycle du se«lnd degTé comporte des options entre 
leSquelles auront à chOisir les candidats. 

ART. S. - Les épreuves du brevet d'éludes du pre
mier Cycle du second degré sont divisées en deux 
séries : 

La p~re série d'épreuves comporte quatre épreu
ves écrites: 

10 - Une épreuve de français comprenant: 
a) Une dictée avec deux questions portant sur la 

grammaire ; 

b) Une composition française sur un sujet en rapport 
avec le texte de la dictée. Durée de l'épreuve: deWc 
heures et demie, oon compris le temps de la dictée. 

2<> Une épreuve de mathématiques portant sur 
le programme~de la classe correspondant à. l'option 
choisie. Durée de l'épreuve 2 heures. 

3" - Une épreuve de langue vivante. Etude en lan· 
gne étrangère sans dictionnaire d'un texte simple de 
langue vivante comportant quelques applications gram. 
maticales et un petit exercice de rédaction ou au choix 
du candidat et à titre transitoire, une version sans dic
tionnaire avec deux questions. Durée de l'épreuve: 
deux heures. 

40 - Une épreuve à option, savoir: 
a) Latin: une version et une courte phrase de thiè

me d'imitation sans utilisation d'un dictionnaire fran
çais-Iatin. 

Durée de l'épreuve: deux heures. 
b) Une épreuve de sciences portant: 
soit sur le programme normal de sciences physiques 

de la classe de troisième; 
SOit sur I,e programme normal de sciences d'obser. 

vation de la classe de troiSÏième; 
Soit sur le programme de sciences ménagJères spé

cial aüx sections ménagJères; 
Soit sur le programme de sciences agricoles spé

cial aUx Sections agncoles. . 
Durée de l'épreuve: une heure trente. 

• La deuxième série d'épreuves comprend des épreu. 
ves orales et pra tiques : 

10 ) La lecture et l'explication d'un texte français 
tiré du programme de la classe de troisi,ème; 
~) Une interrogation d'hislOire ou de géographie 

port!nt sur les programmes de la classe de troisÏ/!;me; 
Jo) Une épreuve à option : 
Soit une interrogation porlant sur le Orec; ~ 
Soit une intem:lgation portant sur Une deux~me 

langue vivante; 
SOit une interrogation de sciences phySiques; 
Soit une interrogation de scienceS d'observation; 
Soit une épreuve de travaux manuels avec dessin 

préalable adapté aù milieu local (fer, boiS, modelage, 
céramique, reliure, vannerie, etc.) 

Durée de l'épreuve: trois heures. _ 
Soit une épreuve de travaux pratiques correspondant 

aux programmes des Sections spécialisées, ménagères 
ou agricoles; 

Durée de l'épreuve: deux heures. 
ART. 9. - Chacune des épreuves est cotée de 0 à 

20 et est affectée ,des coefficients suivants: 
ECI'tt. 

Français - Dictée 
Composition • . 
Mathématiques 3 
Langnes vivantes 2 
Epreuve à option (Ire Série) 2 

Oro/. 
Lecture expliquée • . • • 3 
Histoire ou Géographie • . 2 
Epreuve à option (2< série) .2 
, 
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" 
Aucun candidat ne peut être déclaré admissible 

aux épreuves de la 2< série s'il n'a pas obtenu la m<r 
yenne pour l'ensemble des épreuves de la 1re série. Le 
bénéfice de l'admissibilité n'est oonservé que de la 
1re à la 2< session de chaque année. 

Sont déclarés définihvement admis les candidats qUi 
ont obtenu la moyenne pour l'ensemble des épreuves 
de 1r~ et de :le séries. 

Aux différentes épreuves des deux séries, la note 
zéro est éliminatoIre, si elle est maintenue après la 
délibération du Jury. 

Aucun candidat ayant remis un livret scolaire ne 
pourra être éliminé SQit à l'écrit SoOit à l'oral sans exa
men préalable de son livret. 

ART. 10. - Le diplôme du brevet d'études du 1" 
Cycle du second degré est délivré par le directeur de 
l'Enseignement.· . 

ART. 11. - Le Oirecteur de l'Enseignement est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui entrera en 
vigueur pour oompter du 19 juin 1950. 

ART. 12. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le· 19 juin 1950. 
Y. OlOO. 

...._~.~._-

ARRETE N° 472-50(fP. tm 19 iuin 1950. 

LB OOUVERNBUR DES COLONIES, 

0nIcmt DI LA tZolON D'HoIcNEUIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUllLlQUB AU Tooo p. t, 

Vu k décret du 23 mars 192f détennlllaot ... atlribatioas 

et Jq pouvotrs du ComlDlSSaIre de la Rél!"blique au TOgo; 
Vu le décret du '3 janv"'r 1946 portant n!organisation

a<!mllÜ$tratl..., du Territoire du Togo et cr&.tion d'_blé!B 
rtpr6ientaltv<s ; 

VU le décret du 16 jUill 1935 rendaot applicable au Ifogt> 
le décret du 21 jum 1934 portant règJementalion pour J'usage
des lIOies """,ne.. à la circulation publique dans l'AfrJq1ll! 

~. 00ciden1aIe Française, "'ctifié par ""lUI du t4 février 1934; 
f' . VU l'arrêté JIll 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 

ù'applitation dans le Terrilo'''' du Togo, du décret du 21 
~111 1934; 

Sur la proposition de l'InI!éoieur en CIIef, CIIef du Semee 
des Travaux Publia! et des Milles; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est tempOrairement règle
mentée ainsi qu'il suit la circulation de tous les véhi
cules sur le pont d'Adjido (Anécho), situé sur la 
route intercoloniale càt1ère Togo-Dahomey: 

Le passage sur le pont est interdit aux véhicules 
d'un gabarit en hauteur supérieur à trois m,ètres cin
quante (3 m. 50). 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 
du 21 juin 1934 rendu applicable au Togo par celui 
du 16 juin 1935. 

ART. 3. - Le Chef du service deS Travaux publics 
et le commandant du cercle d'Anécho sont chargés cha
cun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar
rêté qui sera enregistré, communiqiUé et publié partout 
où besoin sera. 

ART. 4. - Le présent arrêté est applicable à 
compter du lundi 26 juin 1950. 

Lomé, le 19 juin 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE No 475-50/Agro. du 21 ;uin 1950. 

LE OOIJVERNEUIl DBS COLONIES, 

OfFJCtfR Df: LA Lfx:U(>N D'Ho....'NE'UIt, 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQue AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermWlnt ka attributtobs 
et )es poUVOirs du ComUllS8alre de la République au Togo; 

Vu le décret du :1 janVIer 1946 porlant n!organisation
adm'DL<trati... du TerritoIre du Togo et créatiOn d'_bléee 
...pr_tal1......; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé

ration no ll;CP/A.R.T. du 14 juin 1950 de la Commis
sion Permanente de l'Assemblée Représentative du 
,To!:,>, portant r,èglementation de la lutte contre le 
soolyte. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1950. 
V.Oloo. 

DEUBERATION No tt/CP/A.R.T. porianJ 'èglemen..
totiPn de /JJ 4itte centre le scolyte tm café. 

La Commisston permanente 

de l'Assemblée Représentative du To!:,> 
. . 

VU le décret du 3 Janvier 1946 portant n!org"alilS8ti011 
admmistrative du TerritOire du Togo. 

Vu le décret du 25 Oclot>re 1946 portant ~ d'une 
As1!emblée Repr_taüve aj1 Togo. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je lJlOde tI< promulptiOll 
et de publication des tex1>es règlementaires au Togo; 

VU le décret rP 46.2318 au 25 octobre 1946,portant tréatiOn 
d'lme As1!emblée Représ<:lrtaùve au Togo, promulgué par 
Arrêté JIll 836/Cab. du ter lIIOVCmbrel946; 

Vu l'arrété local ." 656 du 20 novembre 1941 sur ]a prote.> 
tton des cuIiures arbusliYes; 

Vu l'arrêté ." 327;AE. du 7 avril 1948 instituant une til_ 
de rajustement des prIX; 

Vu l'arrêté ." 883.49;AE. du 31 octobre 1949 BI1pPrUWIDt 
• le 	compte spécial cacao et les comptes de soutien et iI'équipl!

ment de la l1rodUcbon du café, du co_, du palmiste, Ile 
l'ltuUe de palme, ..du tapioca, du rICIn. des ar""hldes ct du 
cocotier, les "'mplaçant par un compte dit « Q:lmJ>le de 
Soutien et d'équipement de la productiOn locale » et aérermi. 
naut les d6pens<S de oe nouveau compte; 

VU la délibération de \'As1!emblée Rep~ti"" al date 
du 13 mai 1949 adoptant le chapitre Il d'Un projet U< pl... 

• 


